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ARTICLE 2

A lapremiére phrase de |’ alinéa 3, substituer aux mots :
« et au dével oppement durable »
les mots:

« , au développement durable et ala consommation responsable et équitable ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose d' intégrer un objectif de sensibilisation et d’ éducation ala consommation
responsabl e et raisonnée.

Cela contribuerait a faire émerger de nouveaux comportements individuels et collectifs, notamment
en faveur du réemploi.
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